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la nrër'o"ative royale veuille se rangera l'avis de la cham-

bre'des députés. Lors du la première présentation de la loi, 

au mois d«février 1838, le projet du gouvernement portait 
à douze le nombre des maréchaux de France. La commis-

sion et la chambre n'ont pas cru que ce nombre de hauts 

fonctionnaires fût nécessaire en temps de paix ; elles l'ont 

réduit à six, en permettant toutefois de l'élever à douze 

en temps de guerre, pour récompenser les services rendus. 

Le gouvernement n'avait posé aucune condition au ina-

réchalat, il avait voulu choisir à sa guise, et d'une haute 

dignité «e faire une arme de faveur ; la commission et la 

chambre ont voulu enchaîner un peu cet amour d'arbi-

traire qui dévore le pouvoir ; elles ont désigné comment 

cl après quels services les militaires pourraient être pro-

musà la dignité de maréchaux. 

La royauté de juillet avec sa paix à tout prix voulait 

318 ofGciers-généraux , tandis que la République avec ses 

mémorables guerres n'en avait que 360 ; la chambre ré-

duisit les prétentions du pouvoir, et n'accorda que 240 of-

ficiers-généraux. Modifiée par la chambre des pairs qui 

obéissait au ministère , votée de nouveau par la chambre 

des députés, la loi vit arriver la fin de la session, sans 

qu'il ait été possible de s'entendre , sans que le pouvoir ait 

rail autre chose que provoquer la chambre des pairs à dé-

faire l'œuvre des députés. 

Le nouveau projet présenté par le gouvernement et discuté 

aujourd'hui tient le juste milieu entre celui de la chambre 

des députés et celui de la chambre des pairs. Au lieu de 

douze maréchaux, on en demande huit; mais le pouvoir, 

qui lient essentiellement à sa liberté d'arbitraire, a re-

poussé les conditions que la chambre avait imposées au 

maiéchalat, sous prétexte que c'est porter atteinte à la 

prérogative. C'est, comme on voit, toujours le même abus 
mots. C'est toujours le régime de l'ordonnance que l'on 

l'eut imposer ; on s'ingénie à restreindre autant que possi-

'el empire de la loi, comme si la loi, en déterminant les 

confluions auxquelles on peut obtenir la plus haute dignité 

•ni Hane de Fiance, ne lui donnait pas plus d'éclat q u'une 

«oiinance qui dépend de la faveur. 
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devait s'ouvrir lundi prochain devant la cour des pairs , 

était renvoyé au jeudi suivant. Ce renvoi a eu lieu par-

suite de l'arrestation d'un des accusés contumaces, Martin 

Bernard. Voici sur cette arrestation des détails dont on 

nous garantit l'authenticité : 

Depuis le commencement de l'instruction , la police n'a-

vait cessé de poursuivre ses investigations, elle croyait 

être positivement instruite du lieu de la retraite occupée par 

Martin Bernard. Mais la difficulté? était d'arriver jusqu'à 

lui ; car il était, disait-on , gardé par une compagnie de 

la société des Saisons , dont les membres occupaient les 

alentours de sa maison , prêts à lui donner l'alarme dans 

le cas de danger , et à protéger sa fuite , la maison ayant, 

dit-on , neuf issues différentes; La police a donc pris des 

précautions infinies pour assurer le succès de l'entreprise. 

Un déploiement de forces assez imposant avait eu lieu a cet 

effet , dans le quartier , pendant la soirée , ainsi que dans 

quelques quartiers où les patrouilles avaient été doublées. 

Dans la nuit , des agents , sans aucun caractère appa-

rent, se sont d'abord approchés de la maison , afin d'en 

garder toutes les issues et de prévenir toute communica-

tion avec le dehors ; puis , vers deux heures du malin , 

MM. Vassal et Roussel, officiers de paix , accompagnés de 

trente agents de police, sont arrivés. Quelques-uns des 

agents étaient porteurs d'échelles pour le cas où il eût été 

nécessaire de pénétrer dans les jardins de la rué Copeau , 

qui communiquent avec ia maison en surveillance. Quel-

ques voisins, éveillés avant l'heure , crurent même à 

l'existence d'un incendie. 

Vers cinq heures , la boutique du sieur Briot, boulan-

ger, rue Mouffelard . 25, fut ouverte. C'est dans cette 

maison que couchait Martin Bernard. Un commissaire de, 

pblice , délégué à cet effet, M. Vassal et dix sergents de 

ville y entrèrent. Arrivés au premier étage , ils trouvèrent 

dans une chambre, sur le derrière, Martin Bernard encore 

endormi, et qui ne fit aucune résistance. 

Bernard fut conduit immédiatement à la caserne de la 

garde municipale de la rue Moufletard. 

A cinq heures et demie le prisonnier, ainsi que le sieur 

Briot, ont été mis dans un fiacre et conduits à la préfecture 

où ils sont arrivés à six heures. L'escorte qui entourait la 

voiture était composée de vingt-cinq gardes municipaux à 

cheval, précédés d'un trompette et commandés par un of-

ficier. 

Martin Bernard a été écroué au dépôt de la préfecture de 

police. 

A deux heures et demie il a été transféré du dépôt à la 

Conciergerie. M. le chancelier de la cour des pairs et M. le 

procureur-général étaient déjà arrivés. M. Pasq.uier a 

voulu faire subir un interrogatoire à Martin Bernard; mais, 

comme Barbés, il a formellement refusé de répondre à 

aucune question. 

Le supplément d'instruction auquel il est procédé a lieu 

en vertu d'une ordonnance de M. le chancelier Pasquier , 

faisant fonction de président. Cette partie de la procédure 

ne sera pas appréciée par la cour , statuant comme cham-

bre d'accusation , puisque déjà, par son arrêt du 12 juin , 

présent mois, elle a ordonné la mise en accusation de l'in-

culpé. 

Martin Bernard a adressé, dit-on, une lettre à Me Emma-

nuel Arago, dans laquelle il le prie de venir le voir à la 

Conciergerie pour lui confier sa défense devant la cour des 

pairs. 

CHALON-SUR-SAÔNE. — Mercredi dernier, à quilre heures du 

soir, uni eu lieu les funérailles des infortunées victimes de l'in-

cendie du 18 juin. Cette cérémonie élail présidée par l'adminis-

tralion municipale cl par M. le sous-préfel de Cliàlon. Le clergé 

des deux paroisses s'était réuni pour la pompe religieuse. Une 

foule immense, composée de toutes les classes de citoyens, sui-

vait le convoi avec recueillement et douleur ; les pompiers et un 

détachement de la ligne formaient la haie. De mémoire d'homme 

notre cité n'avait clé témoin d'une solennité funéraire aussi lu-
gubre. 

Arrive au champ du repos, le cortège a fait cercle autour des 

lombes groupées dims un espace propre à recevoir un monument. 

La cérémonie religieuse terminée , M. Adenol, adjoint du 

maire , a pris la parole, et dans une allocution de eircon-'lance, 

a rendu hommage , au nom de la cité , aux victimes de leur 

dévoùment à l'intérêt public. Après M. l'adjoint, MM. Theuriel, 

avocat , Visier, avoué, el Naville , médecin , ont prononcé cha-

cun un discours au nom de la loge maçonique dont le capitaine 

Dromard faisait partie; enfin, M. Dupufs , capitaine de la 

compagnie de voltigeurs du 32» , a jeté à son tour quelques 

(leurs sur la lombe du soldat Polard. 

COUP. D'ASSISES DU RHONE. 

PRÉSIDENCE DE M. D ' A N G E V I L I, E .' 

Audience du 21 juin. 

Le 7 mai 1837, un vol fut commis à Replanges (Ain) au pré-

judice des mariés Grégoire. Des visites domiciliaires furent fai-

tes dans diverses nuisons dans le but de découvrir l'auteur du 

crime. Ou finit par arrêter Antoine Broyer, domestique des 

mariés Grégoire. Après un mois de détention, des charges suf-

fisantes ne s'éle.vant poinl contre lui, cl les plaignants eux-

mêmes ayant varié dans leurs dépositions, il fut mis en liberté. 

Après sa sortie de prison, Broyer ne cessa point d'être l'objet 

des soupçons qui se portèrent cependant aussi sur quelques au-

tres personnes. Les mariés Grégoire répandirent quelques pro*-

pos sur le compte de Prefessac . leur voisin. Celui-ci intenta 

Contre eux un procès en diffamation ; il déclara lui-même a 

plusieurs personnes que le voleur était Broyer, que, s'étant plaint 

à lui du préjudice qu'il aurait éprouvé par suite des soupçons 

injustement portés sur lui, Broyer lui durait donné cent francs 

pour le dédommager. Prefessac dit les avoir (reçus parce qu'il 

croyait que cet argent lui était légitimement du, mais en re-

commandant à Broyer de rendre l'argent volé aux mariés Gré-
goire. Il prétend avoir fait confidence de tout cela à un sieur 

Morier. 

Une année environ après le vol, une nouvelle visite domici-

liaire est faite chez Prefessac. Alors, fatigué d être toujours en 

butte aux soupçons, il se rend spontanément à Bourg , déclare 

au procureur du roi que Broyer est I auleur du vol, qu'il a fait 

l'aveu de sa faute à lui Prefessac, en lui remettant cent francs 

pour l'indemniser du préjudice qu'il avait éprouvé. 

L'arreslalion de Broyer suivit celte déclaration. L'instruction 

èut lieu. Prefessac fut assigné comme témoin; puis> quinze 

jours avant l'ouverture des assises de l'Ain, il fut lui-même ar-

rêté soit comme auleur, soit comme complice du vol. 

Les assises eurent lieu. Quatre questions identiques furent 

posées pour chacun des accusés; elles furent résolues d'abord 

d'une manière incomplète. Le jury, renvoyé dans la chambre 

des délibérations , répondit négativement au* quatre questions 

fin ce qui concernait Broyer, négativement aussi sur trois de 

Celles qui concernaient Prefessac , et affirmativement sur la qua-

Irième ayant pour objet la complicité de Prefessac comme cou-
pable de recel. 

Broyer fut acquitté, Prefessac condamné à huit ans de réclu-

sion ; il y eut immédiatement recours en grâce el pourvoi e* 

cassation. L^ cour de cassation ayant admis le pourvoi, il n'y 
eut point lieu de statuer Sur la demande en grâce; Prefessac fut 

renvoyé devant les assises du Rhône. 

- L'affaire a été fixée à l'audience de ce jour ; elle a commencé 

à onze heures. Seize témoins oiit été entendus, dont cinq à dé-

charge. Les débats n'ont pas jeté une grande lumière sur cette 

affaire si bizarre. Les témoins, pour la plupart, ne Savent que ce 

qui leur a été dit par l'accusé qui proteste dans ses premières 

déclarations. 

A sept heures du soir, M. l'avocat-général Loyson prend la 
parole. Pendant le réquisitoire de ce magistrat, Prefessac, dont 

ia figure annonçait la souffrance, tombe évanoui ; des cris dé-

chirants sont poussés par sa jeune femme présente à l'audience. 

M. le président s'empresse de faire donner à ce malheureux tous 

les soins que réclame son état. 

Après une suspension, Prefessac est ramené. A peine est-il 

assis, qu'il est eu proie à une seconde crise. Un'é vivo émotion 

se Manifeste au banc des jurés. 

M. le président envoie chercher un homme de l'art polir porter 
des secours à l'accusé. 

M. l'ave-cat-général déclare que, vu la position de Prefèssae
k 

il ne reprendra la parole qu'après la défense, s'il y a lieu ; mais 

l'évanouissement se prolongeant, M. l'avocat-général prie la Cour 
de renvoyer à une autre session. 

M" Dalin, avocat de PreféssiC , én proie à une émotion pro-

fonde, tout en exprimant le désir qu'il aurait de voir l'affaire se 

continuer, croit devoir s'en rapporter à la sagesse dé la cdui', qui 

renvoie l'affaire à la prochaine session. 

Prefessac, ramené à la prison de Roanne, a éprouvé une nou-

velle crise. Les renseignements que nous avons recueillis sur ce 

malheureux produisent de pénibles impressions. Il parait qu'on*. 

Ire les angoisses bien naturelles à un prévenu, le besoin de 

nourriture a été la cause des évanouissements qu'il a éprouvés ; 

il aurait été encore à jeun à sept heures du soir, et dans les 

caves de l'Hôlel-de-Ville où il était détenu pendant que se ju-

geait l'affaire qui a précédé la sienne, on lui aurait refusé du 

pain. Il résulte de tout cela que sa détention sera prolongée de 

trois mois. 11 pouvait espérer d'êlre rendu à sa famille : quelques 

mots de MM. les jurés ont laissé entrevoir ce résultat. Qui peut 

maintenant répondre de l'avenir ? 

Audience du 22 juiii. 

PRÉSIDENCE DE !M. GARIN. 

Pendant la nuit du 2 au 3 février de cette année , un vol fut 

commis à Champvcrt chez le sieur Lisserve. Le commissaire de 

police constata qu'on s'y était introduit par un balcon sur le-

quel s'ouvre une porle qui avait été fracturée au moyen d'un 

barreau de fer; plusieurs antres portes de l'intérieur présen-

taient aussi des marques d'effraciion. Il fut reconnu qu'on avait 

soustrait dans l'appartement plusieurs draps de lit, des matelas, 

une lunette en cuivre et divers ustensiles. 

Peu de jours s'étaient écoulés .lorsque, darts la nuit du23 au 
24 février, un vol accompagné des mènles circonstances fut 

commis aux Massues chez le sieur Suiffet ; on enleva Une grandis 

quautité de linge et d'objets d habillement. 

Les auteurs de ces vols Curent d'abord inconnus. Depuis long-

temps, la police avait l'œil sur le nommé Isérable , espèce d'a-
venlurier sans profession, qui fait partie de la classe de ces 

industriels qui vont chanter dans les cafés, pour cacher d'an-
tres moyens d'existence plus illicites. Cet homme fut arrêté: au 
moment même où il niait toute participation aux'vols qu'on lui 

imputait, on reconnut sur sa personne plusieurs vêtements 

soustraits à M. Suiffet. 

Accablé par ces preuves , Isérable se décida à faire connaître 

la vérité ; il avoua que c'était lui, avec Jean G irnier, qui avait 

commis les deux vols , qu'ils avdent été assistés la première foii 

par Claude Maneby , dit Mique, jeune homme rfj 17 ans . U 

seconde fois par André Comtat, dit grand Jean-Jean , ouvrier 

bijoutier , âgé de 23 ans. 
Le nommé Jacques Ollier et la remme Georges furent dési-

gnés par les accusés comme ayant acheté les objets volés. Isé-

rable avait retenu seulement une robe à pèlerine el un parapluie 

qu'il avait remis à Annette Favre , sa concubine. 

En conséquence de ces faits, Je.m-Iî iptisle Isérable, âge de 30 

ans, et Jean Garnier, manœuvre , âge de 23 ans, comparaissent 

devant la cour d'assises , sous la prévention de deux vols com-

mis la nuit par plusieurs personnes, dans un lieu servant à l'ha-

bitation , à l'aide d escalade et d'effraction intérieure et exté-

rieure. Claude Maneby.dit Mique , et André Comtat , dit grand 

Jean-Jean . sout accusés de roirfplicité dans les mêmes vols. 

Ollier, la femme Georges et Annette Favrc sont aussi prévenus 



de s'en être rendus complices pour avoir recèle les objets volés. 

Isérable renouvelle ses aveux à l'audience , ainsi que Garnier; 

ils prétendent seulement tous les deux , contrairement à leurs 

premières déclarations , que Garnier n'assistait pas au premier 

de ces deux vols, commis chez M. Lasserve. 

Maneby el Comtat soutiennent qu'ils n'ont pris qu'une part 
très-indirecte au vol. 

Les trois accusés de recel nient avoir agi sciemment. 

Après des débals longs el pénibles où se sont fait entendre 

sept avocats différents, et M. Demiau de Cronsilhac, avocat-gé-

néral, le jury prononce son verdict. 

Isérable , dont la difficile délense a été présentée avec talent 

par M« Buy , est condamné à douze ans de travaux forcés; la 

même peine a été prononcée contre Garnier, défendu par M« La-
prade. 

Claude Maneby, défendu par Me Chaurand, est condamné à 
trois ans de prison et à cinq ans de surveillance. 

André Comtat , en faveur duquel M* Tisseur a prononcé une 

plaidoirie remarquable, est condamné à quatre ans de la même 
peine. 

Ollier, la femme Georges, Annette Favre , défendus par M" 

Vachon, Augier et Decurel,sonl acquittés. 

Un secours de 10,000 fr. a élé mis à la disposition de M. le 

préfet de l'Ain par M. le ministre de l'agriculture et du com-

merce, pour être réparti entre les habitants de notre département 

qui ont élé victimes de la grêle et des inondations en 1838. 

[Courrier de i'.-lin.) 
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(CORRESPONDANCE! PARTICULIÈRE DO CENSEUR.) 

. pi 
M. Barbés, principal accusé dans le procès du 12 mai, 

a définitivement confié sa défense à Mes Arago et Dupont fa 

qui la présenteront conjointement. qi 

— Le Droit annonce que, dans la nuit d'avant-hier, une ^, 

expédition de police avait été dirigée sur Saint-Germain-
 n 

en-Lave, où i'on croyait trouver M. Auguste Blanqui , un 

des contumaces du procès du 12 mai; mais il n'était pas cl 

dans la maison où sa présence avait été signalée. La même 

feuille ajoute que, dans les journées d'hier et d'avant-hier, ai 

une cinquantaine d'arrestations nouvelles auraient été faites. é| 

Nous aimons à croire qu'il y a de l'exagération dans ce 

chiffre. [• 

— Hier matin, un commissaire de police s'esl transporté fc 

chez le sieur Jean Charles, marchand de vin, demeurant 

rue du Pélican-St-Honoré, où l'on a saisi six fusils de ca-

libre, des cartouches, des balles, de la poudre et quelques c 

lettres. Charles a été conduit immédiatement à la préfec-
 f( 

ture de police.
 c 

— Depuis quelque temps le ministère et même la cour 

sont l'objet des bouderies de M. le général Bugeaud. Le d 

héros de la Tafna se plaint du mauvais vouloir des minis-

tres du 12 mai et de, la poltronnerie de la cour. Voici à quel u 

sujet :
 t 

Après les affaires du 12 mai, il fut question, comme on g 

sait, de lui confier le commandement de la i"> divi- (j 

sion militaire. Le général Darriule, qui ne voulait pas être j 

sous les ordres de M. Bugeaud, déclara qu'il donnerait sa 

démission si un commandement de cette importance, et ' 

qui devait avoir une si grande signification politique, était ( 

confié à un homme atteint d'impopularité. Le conseil hé-

sitait, la cour persistait, et les tètes chaudes de la camarilla * 

disaient qu'il fallait répondre énergiquement à l'émeute , 

par un nom comme celui de M. Bugeaud. 

Le maréchal Gérard, consulté, fit cesser les irrésolutions, i 

Il notifia que si M. Bugeaud avait le commandement d'une i 

place comme Paris, il quitterait celui de la garde natio-

nale. La menace fit son effet; on craignit d'irriter la garde 

nationale, et le général Bugeaud , après avoir vainement 

tenté de vaincre la résistance qu'il éprouvait, est parti de 

Paris, jurant que, si l'on avait jamais besoin de son dévoue-

ment, ou ne l'y prendrait plus. 

— C'est dans la salle actuelle des séances que commen-

cera jeudi le procès des accusés du 12 mai. La coursera 

fort à l'étroit. Le banc des accusés contiendra au moins 

soixante personnes : deux gardes municipaux par accusé 

et les avocats de chacun d'eux. On a pratiqué des ventila-

teurs sur plusieurs points de la salle, afin de pouvoir ra-

fraîchir l'atmosphère. Le nombre des places réservées au 
public est fort restreint. 

— M. Vatout est le seul qui ait soulevé des difficultés 

dans la visite au monument de la Bastille, pour examiner | 

s'il convenait d'y transférer les restes des victimes de juil- i 

let, faite par la commission do la chambre, accompagnée i 

du ministre des travaux publics et du directeur des bâti- ! 

ments civils. Celui-ci avait sans doute oublié que le 27 j 

juillet 1831, lorsque le roi posa la première pierre du mo- ! 

nument, il était déjà entendu qu'il servirait de sépulture i 

aux victimes des trois journées. 

— Avant-hier, à la Porte-Saint-Martin, où l'on repré- i 
sentait le Pacte de Famine, une démonstration toute patrio- j 
tique a eu lieu. Il serait difficile de peindre l'enthousiasme S 
qui s'est emparé des spectateurs au moment de la prise de { 

la Bastille, lorsque le peuple armé fait irruption dans la 

forteresse. On se leva en applaudissant des mains et de la j 
voix ; les chapeaux s'agitèrent en l'air, et les cris de vive la \ 

liberté ' se firent entendre. Enfin, les auteurs et les acteurs j 

furent redemandés avec chaleur; mais il est probable que 

l'on empêcha leur venue sur la scène, car, après un quart-

d'heure d'attente, le rideau, qui était suspendu, se baissa, 

et un commissaire de police vint prier le public de se retirer. 

On obtempéra lentement à cet ordre, et ce ne fut pas sans 

faire entendre de nouveaux et vigoureux applaudissements. 

— Une ligne de paquebots à vapeur va s'établir entre 

Morlaix el le Havre. C'est un fait important pour les re-

lations commerciales déjà si actives entre ces deux villes. 

La création de cette ligne est une belle et honorable con-

ception qui deviendra promptement populaire, et que nous 

devons à M. Edouard Corbière, qui a long-temps rédigé le 

Journal du Havre. 

Chambre «les Députes.
 don

, 

Fin de la séance du 21 juin.
 LJ 

M. TESTE continue. se"'e 
C'est entre six et huit maréchaux que vous avez à vous pro- De 

noncer. Pous n'admettre que six maréchaux on dit qu'on craint lion 

l'abus, on dit qu'on veut augmenter la valeur du maréchalal. situa 

Quanta l'abus, je n'irai pas jusqu'où a été M. Guizot, et je ne des t 

dirai pas qu'il, n'y a jamais eu abus. U n'y aurait, pour être édifié U. 

là-dessus, qu'à interroger la fin du règne de Louis XIV, el à au pi 

peu près tout le règne de Louis XV. Eu tout cas, ce n'est pas de 1! 

I abus qu'il faut maintenant craindre, il faut plutôt craindre M. 

qu'en haine de l'abus on ne se prive à l'avance des moyens né- que 

cessaires à la défense du pays. dans 
Quant à la valeur de celle dignité, qu'on se rassure. Ce n'est si. 

pas d'après le nombre que cela se juge. Celle valeur sera la Le 

même avec huil maréchaux qu'avec six. Dans les deux cas, le M. 

maréchalal sera toujours réputé la plus belle des illustrations. 4. N 

Je voudrais seulement qu'il fat bien entendu que si le gou- néra 

vernemenl peut porter à huit le nombre des maréchaux en les < 

temps de paix, c'est seulement une faculté pour lui, et qu'il mais 

pourra ne pas atteindre ce chiffre. V 

H. ARTHDR DE LAROURDONNAYE : Depuis 1823, quoiqu'il n'y M 

ail eu que des guerres qu'en vérité on ne saurait qualifier de ce n'ar 

nom, excepté la grande conquête d'Alger et la prise île Cons- être 

tantine, il a élé créé sept maréchaux de France, c'est-à-dire L 

presque autant de maréchaux qu'en a fait l'empereur. M 

M. Guizot a pensé qu'on s'était préoccupé du désir de rabais- jour 

ser les grandes existences : la commission a eu une pensée toute ne ( 

contraire. C'est parce qu'elle a s'en!i le besoin de relever les den 

grandes existences qu'elle n'a pas voulu qu'une telle dignité fat M 

prodiguée. pie 

M. Guizot a dit que pour arriver aux grandes positions il Un 

fallait avoir fait de grandes choses; mais, pour un militaire, du 

qu'esl-ce que faire de grandes choses sinon faire la guerre ? On K 

a cité Napoléon. Or voici ce que Napoléon disait à M. de Nar- par 

bonne, son aide-de-camp : a Ce n'est pas moi qui fais les ma- l 

réchaux, c'est la victoire. » I 

Le paragraphe l" de l'article 1« avec le chiffre de six maré- o 

chaux est mis aux voix. ofti 

M. LEFEBVRE el plusieurs autres membres du centre votent géi 

avec la gauche et la droite pour ce paragraphe qui après deux » 

épreuves est adopté. sec 

« Paragraphe 2 ( rédaction de la commission). Lorsqn'en a 

temps de paix le nombre des maréchaux de France excédera la l'ét 

limite fixée, la réduction s'opérera par voie d'extinction. Toute- dai 

fois, il pourra être fait une promotion sur trois vacances, a i 

— Adopté. de 

M. LE PRÉSIDENT : Voici la dernière partie de l'art. 1er de la à p 

commission : 

a Paragraphe 3. La dignité de maréchal de France ne sera ron- (de 

férée qu'aux lieutenanls-généraux qui auront commandé en vai 

chef pendant la durée d'une campagne : 

» Paragraphe 4. I» Une armée ou un corps d'armée composé 

de plusieurs divisions de différentes armes ; 

» Paragraphes. 2o Les armes de l'artillerie ou du génie, dans 

une armée composée de plusieurs corps d'armée, o 

M. LE COLONEL GARRAUBE présente un amendement qui a pour 

but de substituer l'expression de grade h celle de dignité, d'exi- 'rf 

ger des lettres de service pour celui qui aura exercé le comman-

dement en chef, enfin de supprimer de l'avant-dernier paragra-

phe les mots de différentes armes. UI 

M. DE MORNAY , rapporteur : La commission n'adopte point Cl 

l'amendement de M. Garraube , mais elle adhère à celui de M. 8a 

de Lacosle. 

M. DE LACOSTE donne leclure de son amendement qui enn- m 

siste à dire : <s La dignité de maréchal de France ne sera confé- dt 

rée qu'aux lieutenanls-généraux qui auront commandé en chef dj 

devant l'ennemi , lo une armée , etc. » 11 

M. JUST CHASSELOUP-LAUBAT fait observer que cette expres-

sion devant l'ennemi, substituée à celle pendant la durée d'une h 

campagne, est de nature à réunir tous les suffrages. 

Le paragraphe 3 de l'arlicle est en effet volé à l'unanimité avec n; 

celte rédaction. 

Un assez long débat s'engage sur les paragraphes 4 el 5 de ' 
l'article. 

La chambre entend sur ces paragraphes des observations de 

MM. Leuicrcier, Fulchiron , Laurence, Vatry , Véjux , Allard, ' 

Garraube-, Bussière , Deslongrais , M. le président du conseil a 

etM.CIauzel. s 

Les paragraphes 4 et 5 de la commission sont adoptés, 

a Arl. 2(rédaction du gouvernement) : Les lienlenanls-géné- jl 

} raux et les maréchaux-de-camp forment un cadre qui se divise- ' 

' ra en deux sections. e 

» La première section comprend l'activité et la disponibilité; 

» La deuxième , la réserve. g 

i » La première section , en temps de paix, se composera , au r 

plus, de quatre-vingts lieutenants-généraux el de cent soixante 

maré haux-de-camp. c 

5 , » La deuxième section comprendra tous les officiers-généraux 1 

r , qui ne feront pas partie de la première section , cl ceux dont la 

- j pension de retraite n'aura pas élé liquidée à l'époque de la pro- c 

e
 | mulgaiion de la présente loi. » 

_ | La commission adopte les quatre premiers paragraphes; elle • 

y substitue au cinquième les deux que voici: < 

j a La deuxième section comprendra tous'les officiers-géné-

j raux qui cesseront de l'aire partie de la première par application 
e ' de l'art. 5 ci-après. t 

j » En temps de. guerre, il ne pourra être fait de promotion en | 

_ j dehors des limites fixées pour la première section , que pour i 

. | services éminents mis à l'ordre du jour de l'armée. » • 

! Les deux premiers paragraphes sont mis aux voix et adoptés. : 
6 j M. GARRAUBE a la parole sur le paragraphe 3 ainsi conçu : « La 
e | deuxième section, la réserve. » 
a j L'orateur propose de substituer à la réserve la non-activité. 

a j M. DE SALVANDY : Messieurs, ce changement n'est pas un 

la I changement de mot, c'est un changement complet de prjnci-

rs
 pes ; il faudrait au moins que nous eussions là-dessus l'avis du 

le
 gouvernement. 

. M. SCHNEIDER, ministre de la guerre: Par la non-activité, le 

militaire est hors cadre. Nous repoussons donc l'expression de 
a» non-activité , puisque , dans quelque position que soient les of-

ficiers-gériéraux mentionnés en l'art. 2, ils restent dans le cadre 

ïs et font toujours partie de I armée. 

s. M. DE SALVANDY : Messieurs , je dois réclamer l'indulgence 

re
 de la chambre, lorsque je viens essayer de traiter une question 

a si vaste au milieu, de la fatigue et du dégoût qui pèsent sur nous 

-~ \ vers la fin de celte session. Ce ne serait pas trop que toute 1 al-
s> tenlioti de la chimbre pour soutenir le fardeau d'une discus-

1- sion comme celle de la constitution de l'armée, 

us L'orateur déclare ici adhérer à la position de réserve créée 

le par le projet; mais il craint que les officiers-généraux mis à la 

réserve n'échappent à loute action du gouvernement ; il dit -que 

leur position n'est point prévue par la loi de 183* sur les offi- I 

ciers, et que si on ne leur rend pas explicitement applicable 

cette loi, il y aura dans la loi nouvelle une i "
l!i!J!l!

S^ 

dont la commission ne s'est pas aperçue
 lac

une im.
nen 

L'oraleur propose de substituer au S 3 la réd ■ 

« La deuxième section, la disponibilité u'ourlp?"
0

" 1"
e

»oi,i. 
seulement, qui portera le nom de réserve

 e

 leinPsde g
Uer

 ' 

De celte manière} dit-il , il serait bien'enlenrth 

lion des officiers-généraux mis à la réserve est
 q

"
e la

 Po
s

i 

situations sur lesquelles porte la loi de 1834 "ombre^ 

des officiers.
 co

"<*riiaui Ij,' 

u. SOCLT, président du conseil : La loi de isv 

au projet actuel par les termes mêmes de ce ornil,"'■ra,l'lfhé
e de 1834 est reproduite dans l'art. 5. i""jei, ainsi |

a
 | ■ 

M. DE SALVANDY : D'après celle explication i 

que le gouvernement a I intention de l'aire reiilrV,
0

"'''''''''^ 
dans les dispositions de la loi de 1834. Ia rése

tte 

M. GARRAUBE relire son amendement. 

Les paragraphes 3 el 4 de l'art. 2 sont'mis a,
lx vn

j
T
 „. . 

M. ALLARD : Je demanderai une interprétation ri,, ""("'i 

4. Nous sommes tous heureux décompter parmi W% ,i?-ra«raphë 

néraux les princes fils du roi. Nous sommes snrioul I
 S

'«
É

" 

les compter parmi nos officiers-généraux le jour ,1 "M,reu«Je 

mais compteront ils dans le nombre de 80 ou dansée ïT^i 
Voix du centre : Non, sans doute! mm certainem!",9

e
*1 

M. SCHNEIDER, ministre de la guerre, donne d'ulë. • 

n arrive pasjusqua nous une explication que n.»u, *„. "M 

être une réponse négative à la question de M, Allard ^ 

Le paragraphe 5 (rédaction de la Commission) est-nU ,• 

M. SCHNEIDER combil le paragraphe 6. Une mise à • i ' 

jour, dit-il, est souvent l'effet du hasard; un acle ri'in 

ne constitue pas la capacité nécessaire pour exercer i» l n>P"'11' 
dément. le coiii

mdll
. 

M. SOULT, président du conseil : J'ajoute qu'il est san 

pie qu'on mette un officier-général à l'ordre du jour de I'»**?" 

Un officier-général qui commande n'ira pas se mettre à V ?a 
du jour lui même. 1 orJr* 

M. DE MORNAY : La commission relire les derniers mm A 

paragraphe : mis à l'ordre du jour de l'armée. mois du 

Le paragraphe eniier de la commission est rejelé. 

L'art. 2 est adopté dans son ensemble, 

a Art. 3. En lemps de paix, les emplois d'activité dévolnsan, 

officiers-généraux sont exclusivement conférés aux olïir 
généraux faisant partie de la première section. 

» En temps de guerre , les officiers-généraux de la deuxième 
section pourront être employés. »— Adopté. 

a Art. 4. Il ne peut être fait de promotion dans le cadre * 

l'étal-major-général qu'en raison des vacances qui survienne^ 
dans la première section, D — Adopté. 

M. LE PRÉSIDENT: La chambre jugera sans doute convenait 

de remettre à demain la discussion sur l'art. 5, qui a donné lien 
à plusieurs amendements. (Oui ! oui!) 

Demain , la chambre aura à nommer un secrélaire, M. Dubois 

(de Nantes), qui a été soumis à la réélection comme député, île. 

i vant être soumis également, comme secrélaire , à la réélection, 
Il est cinq heures el demie, la séance est levée. 

! (Correspondance particulière du Ccnsc».) 

i
 Séance du 22 juin. 

PRÉSIDENCE DE M. SATJZBT. 

L,a séance est ouverte à une heure el demie. La chambre esl 

très-peu nombreuse. 

Le procès-verbal est In et adopté. 

M. LE GÉNÉRAL SCHNEIDER , ministre de la guerre , présenle 

un projet de loi tendant à obtenir, sur l'exercice de 1840, ni 

t ciédil de 416,000 f. motivé par l'augmentation del'effeclifdelà 

garde municipale. 

A deux heures moins un quart, après un suspension de dit 

_ minutes, M. le président veut reprendre la discussion du projet 

de loi relatif à l'organisation du cadre de rélal-major-fféiionil 

,f de l'armée; mais plusieurs députés s'y opposent, la chambre 

n'étant pas en nombre. 

La séance esl de nouveau suspendue, et n'est reprise qu'à deux 

ê
 heures. 

M. Legrand (de la Manche), réélu à Morlain, et M. Q«s-

c
 naull , réélu à Cherbourg, sont admis comme iléputés. 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion de la loi sur 

e
 l'étal-major-général de l'armée. 

La discussion s est arrêtée hier à l'article 5 dont voin le texte, 

le « Arl. 5 ( de la commission ). Les lieutenants-génerain, » 

|, l àge de 65 ans accomplis , el les marérh uix-de-camp .3 6i'n' 

jj accomplis, cessent d'appartenir à la première section pour pas-

ser dans la seconde. 

» Toutefois pourront être maintenus dans la première s
pcl1

" | 
s_ jusqu'à l'âge de 68 ans, les lieutcnaux-générnnx qui ser» 

e- I objet d une ordonnance royale spéciale , délibérée en cou» 

el inscrite au Bulletin des lois. ..
 (

„
(
.,

n
i!. 

é; » Sont exceptés des dispositions précédentes les lieni 

généraux qui sali-feront aux conditions prévues dans le t 

»q ragraphe de l'article 1er. . .
 |(l 

te » Les disposions de l'arlicle 5 ne sont pas app"^ 
officiers-généraux qui se trouveraient dans 1 un des ca p 

u
 par la loi du 19 mai 1834.» . , mail* 

la ». LE MINISTRE DE LA GUERRE adhère à cet ariiri , _ 

o- condition que l'article 7 sera rédigé de la manière su ^ 

« A l'avenir, les officiers-généraux , autres que M^,, 

Ile mentionnés dans l'arlicle 5, ne pourront être admisa 

que sur leur demande. » 
é- Le paragraphe 1er est mis aux voix et adopte.

 onf
j par»-

on M. ARTHUR DE LAROUHDONNAYE, à propW<10 ^| 

graphe, présente quelques observations sur les i
 )r(!

 lerof 

en pense que ce serait souvent très-dangereux d ,
,n

 •
 n e

d rh»U'' 
iur mandement, et le retirer des mains d-* celui q"i ^ ^j rt 

à cause de la limite d'âge que l'on voudrait poser 

és. serait une perturbation apportée dans
 I

'
!iv

|
,
"
c

'
,
""'!j,,

r
, ,ju s"

0 

La M. ALLARD se prononce vivement pour le . jern'1"1"': 

paragraphe de l'article de la commission. H „epeu^nl 

à l'aide ,|e chiffres, que les dispositions du P»
n

$' j? 

un être que profitables à l'armée. (Aux voix -
 sUt

 . parce 
Ci- M. VIG1ER propose la suppression du paragnp .

 prn
pl0P] 

du temps de guerre les officiers généraux l""l,ve."1

 vc
uiHeCJ 

mais il ne comprend p,
s
 qu'en temps de pal 

le server des officiers-généraux de 68 ans. •„
 s

dh'• , 

de M. TESTE, garde-di-s-sceaux : Le go«y™??'ï,pfc6 g K 
of- l'arlicle de la commission qu'en vue du ^' °

ermer
 I» ' , 

Ire accepte très-voloiiliers. Vous voulez, dites- • g„uverne 

aux abus, mais encore faut-il que vous w»"'^ jy;,„« ne 

ice la faculté de pouvoir élendi^ I» lim»1» " *,« indi'i"'"'': |
f

iit 

on certainement pas dire qu'il î ait des huin. „,„ 

Mis mais il y a, en temps de paix, .les sfi™ S^er » 65 ^7.» 1^ 
at- importance, et qui ne permettent P'1" ne „ être 
us- rière d'olliciers-généraux qui peuvent en -jj^nCJv „s-

pays.Ce serait réduire le gouvernement a ■
 de

„v,eme v 

éée M. MANGIN-D'OINS appuie la suppress .
 nS

 de 

à la graphe. .. observ^'V^e P3' 
que M. LE MARÉCHAL SOULT renouvelle i« ,

e de
i)*i 

Jfïï- Teste et prie la chambre de ne pas supp" 

iple ' ragraphe. 



e5=^-
i
~ .. 7lra«Tai«he de la commission est adopté. Il en » U 

U
 ie

V
lT,\ei deuxième et quatrième paragraphes. Ce dernier » L 

esl Je "'j^ Jc
 U

ne légère modification proposée par M. de Chas- » P 

«U'-
la

«
bi

'l orsane le cidre d'activité de l'élal-major-général » \ 

« A'I- 6' ô'.dera les limites fixées par l'art. 2, il ne pourra Ch. 

rlM'»f,'>eP"„„ oromolionsur Irois vacances. » — Adopte. mieu< 

être f^'f A l'avenir, les olflciers généraux ne seront mis a la Po 

«*
r1,

 Vs.ir leur demande. » — Adopté. _ de no 
ttV'itr<iâ l'es officiers-généraux de la deuxième section reçoi- ciele 

« .*r1, • . inniiièmes de la solde de leur grade, sans les accès- dre. 

e
„l les tr",s 4 deux 

lo'"
ei

-" ONCRAIS trouve ce traitement trop élevé. Il voudrait couve 

3f.
 DE

.
S

 f
i,,

s
 trois cinquièmes de leur solde , les officiers- les m 

q"'
a

" '^"i. 11 deuxième section ne reçussent que la moitié. Beau 

généra"*
 naYi

 rapporteur, défend l'article de la commission. Le 

,i DE MO '
LA

 REDOUTE rappelle à la chambre que, depuis assoc 

ji.MATBtt ̂  elle s'est appliquée à relever tous les Iraile- amei 

pl"
,,,

'"
rs

-r!"ires,' depuis celui du caporal jusqu'à celui du co- secrè 
nieiits tnm*

 alir
âit inconséquence à réduire les ofOciers-gé- Ri 

junei. " • pren 

ijéraiix.
 NG

|,
A
is défend de nouveau son amendement que crit. 

M- •***?
e
 (iiinislre de la guerre en disant qu'il s'agit d'une qu'oi 

coiul)'1 j,,
 p

| q
U

e pour si peu de chose il ne faut pas inin 

une injustice. « Je 
coininco' j j ,

re
 îles finances , parle dans le même sens. ser ( 

M-
 PA

 |,,J
nP

„i de If. Deslongrais esl repoussé. L< 

k*T a esl adopté à une très-forle majorité. scrii 

p COLONEL GARRAUBE propose un article additionnel D 
H. LE L i

r;1|
-, 

•îW'i^^jjp^iltons de la présente loi sont applicables aux in- D 

"i K militaires, en raison de l'assimilation de leurs fonctions pet i 

le de maréchal-de-camp. Toutefois , le temps d'aciivilé D 
a

"
 Sr

" élre prolongé à leur égard jusqu'à 1 âge de soixante- hon 

P
"

Ur
",s »

 |lro
i 

''^honorable orateur développe cet amendement au milieu du grai 

brl
."''

rappnr
ieur combat cet article additionnel qu'appuie M Au- fore 

et qui n>sl |>as adopté. _ ..... \] 
Arl 9- Les officiers généraux mis en non-activite par 1 or- D 

, "
 winee

 ,|u 28 août 1836, et ceux qui font actuellement partie — I 

du cadre de réserve institué par l'ordonnance royale du 15 no- H 

vembre 1830, seront placés dans la deuxième section créée par rie! 

l'art 2 de la présente loi. Néanmoins, ceux qui n'auront pas j L 

■llfini la limite d'âge déterminée à l'art. 5 sont susceptibles de — 

passer dans la section d'aciivilé. » — Adopté. I 

a Art. 10. Les dispositions de la présente loi ne sont pas ap- j sur 

plicables aux officiers-généraux actuellement en réforme, et I pre 

dmii la position reste fixée par l'art. 2 de la loi du 19 mai 1834. » 1 

_ Adopté. [ _ des 

(
 Art. H.Toutes dispositions contraires à la présente loi sont 1 

el demeurent abrogées.» — Adopté. j esc 

On passeau scrutin secret, dont voici le résultat : j 1 

Nombre des votants, 297 soc 

Majorité, 149 et 

Boules blanches, 240 pr< 

Boules noires, 57 j fi" 
La chambre adopte. Ch 

M. VIVIEN dépose sur le bureau de la chambre le rapport de qu 

la commission chargée d'examiner le projet de loi relatif au j au 

themin de fer de Paris à Orléans. I liv 

M. LEPUÉsiDENT invite à diverses reprises MM. les députés à I d'i 

repreiolre leurs places. I ba 

--L'ordre du jour appelle, les développements de la proposition j ce 

(le M.V1. de Valry, Moreau (de la Meurlhe) el Golbéry, relative I de 

à radinjriislralion des hospices. ! à 
La parole esl à M. Golbéry. 

M. GOLBÉRY développe sa proposition en présence de cent J qi 
cinquante députés environ. I m 

Il esl quatre heures, la séance continue. ] co 
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EXTRAIT DU RAPPORT MÉlîlLUOU. 1 . 
Le procès des accusés de mai va commencer. Nous j ce 

croyons dès lors utile de mettre sous les jeux de nos lec- i pi 

leiir- l'analyse du rapport de M. Mérilhqu. te 

Nous passerons rapidement sur les faits généraux ; nous J 
a,

ousdéji indiqué dans le Censeur les invraisemblances V 

PJ« contiennent. £ 
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^"ure. La poudre de Lalot. 

» Un élève de l'école d'étal-major par Palanchon. vision 

» Lisbonne, rue Albouy , n« 14. — 500 cartouches. 1 semai 

l PaqueVet. j Lebœuf' "»« i 
m Voir Lion. On soldat du 20e fera recevoir son officier. » prinlt 

Chez Barbès on avait trouvé le portefeuille du sieur La- réuni 

mieiissens. pelle 

Porleffuille de Lamieussens. — Il contenait cinq petites listes celle 

de noms qui étaient évidemment ceux des membres d'une so- Il ] 

ciélé secrète. La première contenait, d'après des numéros d'or- Elle 

dre, 187 noms qui paraissaient être ceux d'autant d'affiliés ; la A 

deuxième présentait la même série de numéros avec des noms de a*nls. 

convention. On trouve sur ces deux listes ou sur les trois autres Ce a 

les noms de Beau four, Golas, Tampurci, Robert. Les noms de que 

Beaufour el de Robert étaient écrits de la main de Blanqui. "ouv 

Le rapport conclut des fails précédents à l'existence d'une Apri 

association secrète. Diverses saisies faites postérieurement ont diyei 

amené à connaître les détails de la réception dans une société suiv; 
secrète. 'ous 

Réception dans une société secrète. — Interrogatoire. — La l'bui 

première loi de I association est de ne rien laisser subsister d'é- tous 

crit. C est ce qui explique la rareté des preuves; aussi celles très, 

qu'on possède ne sont dues qu'au hasard. Le récipiendaire est k>ud 

introduit les yeux bandés. On lui fait prêter le serment suivant : s°uv 

0 Je jure de garder le plus profond silence sur ce qui va se pas- met 

ser dans celte enceinte. » Li 

Le président lui adresse ensuite des questions que nous tran- lenl' 

scrivons, ainsi que les réponses qui-doivenl être faites : ^ 

D. Que prnses-lu du gouvernement actuel? — R. Qu'il est d'av 

traître au peuple el au pays. Pass 

D. Dans quel intérêt fonctionne-t-il? — R. Dans celui d'un Le ' 

petit nombre de privilégiés. 'ra8 

D. Quels sont aujourd hui les aristocrates? —R. Ce sont les trou 

hommes d'argent, banquiers, fournisseurs, monopoleurs, gros « 

propriétaires, agioteurs ; en un mot, les exploiteurs qui s'en- loin 

graissent aux dépens du peuple. lui 

D. Quel est le droit en vertu duquel ils gouvernent ? — R. La lui 

force. ' » 

i D. Quel est le vice dominant dans la société ? — R. L'égoïsme. 1 

D. Qu'est-ce qui tient lieu d'honneur, de probité, de vertu? de 

— B. L'argent. mai 

D. Quel est l'homme qui est estimé dans le monde ? — R. Le i 
riche et le puissant. coli 

D. Quel est celui qui est méprisé, persécuté, mis hors la loi? sur 

— R. Le pauvre et le faible. 'a ( 

D. Que penses-tu du droit d'octroi, des impôts sur le sel et Car 

J sur les boissons? — R. Ce sont des impôts odieux, destinés à cha 

j pressurer le peuple en épargnant le riche. Cet 

D. Qu'est-ce que le peuple? — R. Le peuple esl l'ensemble t 

1 des citoyens qui travaillent. P01 

D. Comment est-il traité par les lois? —R. 11 est traité en gu: 

J esclave, etc. etc. etc. Ma 

j Ensuite le président explique au récipiendaire le bul de l'as- des 

I sociation , qui est de lutter contre la tyrannie des oppresseurs, im 

j et de faire une propagande républicaine infatigable. Il lui fait tel 

prêter le serinent, et le proclame membre de l'associalion. En- sei 

lin il lui fait pari de quelques points principaux des statuts. vis 

j Chaque membre , en entrant dans l'association, doit fournir une ua 

I quantité de poudre proportionnée à sa fortune , un quarteron 

i au moins, il doit en outre s'en procurer pour lui^niême deux du 

! livres. En cas d arrestation , il ne faut jamais répondre au juge de 

I d'instruction. Le comité esl inconnu ; mais au moment du corn- ga 

1 bal il est tenu de se faire connaître. Défense expresse de des- VU 

J cendre sur la place publique si le comité ne se met pas à la tète av 

I de l'association. Pendant le combat, les membres doivent obéir Pe 

I à leurs chefs, suivant toute la rigueur de la discipline militaire. ét 

Suites de l'attentat de Fieschi. — Dans une résidence secrète ar 

] que Barbès habitait le 28 juillet 1835, on a trouvé une procla-

J mation écrite par lui , el qui appelait le peuple aux armes. Elle él 

j commençait ainsi: « Citoyens I le tyran n'est plus, la foudre ui 

j populaire l'a frappé 1 Exterminons mtinlenant la tyrannie,etc.» P
1 

1 a Est-ce là , s'écrie le rapporteur, comme dit Barbès, un rêve el 

I jeté sur le papier ? ou ne serail-ce pas plutôt la preuve que les 

> j complices de Fieschi n'ont pas tous comparu devant la cour des ei 

pairs, et que les fils de ce terrible événement ne furent pas c: 

tous saisis par la justice? » S; 

5 1 Pion d'organisation de la Société des Familles. — Enfin deux u 

s
 antres pièces ont élé trouvées dans les mains du sieur Barbès. si 

I L'une esl un ordre du jour fait, en mai 1835, dans les sociétés <-

I secrèles, alors que depuis celle année elles étaient dissoutes d 

- I par la loi , el qui avail pour but de contenir l'ardeur des sec- 1 

s laires, à l'époque du procès d avril ; l'autre est un plan de l'or- 1 c 

e j ganisalion de la Société, des Familles , daté de 1833 , mais que | 

il j le rapporteur croit antidaté. Voici ce plan : r 

- j a Chaque fraction de la société s'appelle Famille. La Famille i 

r j se compose de cinq initiés, qui se réunissent deux fois par mois, 1 

', I sous la présidence d'un chef nommé par le centre. Pour être j i 

r i admis, il faut être majeur, jouir d'une bonne réputation, mèner ' | 

- I une bonne conduite, justifier de ses moyens d existence, être i 

doué de la plus grande discrétion. Les propositions se font au 

I sein de la Famille , qui discute le mérite du candidat, et peut 1 

a I le refuser ou l'accepter. Les noms, état et demeure du candidat 

li I sont immédiatement envoyés au centre pour que des renseigne-

la j menls bien scrupuleux soient pris sur la moralité, la sobriété, la 

;s I discrétion , l'énergie du proposé , etc. » 

ir Le rapporteur cite ensuite une lettre de Marc Dufraisse , un 

ie I des conseils des accusés d'avril , écrite à Augustin Gay , qui 

» J figure sur les listes de Blanqui , et au domicile duquel on a 

ui i trouvé un couljeau-poignard , de la pondre dechasse , une paire 

it I de pistolets chargés , un moule el 23 balles, 

ui Dans celle lettre , Dulraisse se plaint de l'engourdissement 

politique , de la lâcheté de la presse, qui n'a pas osé qualifier le 

n- fait du 28 juillet 1835 autrement que du nom d'attentat ; cn-

n- fin il f:iit l'apologie , le panégyrique de Morcy, dont aucun 

ir, I journal n'a osé faire l'oraison funèbre. 

ni Le rapporteur passe ensuite en revue le procès Rabin , et 

u- reproduit Ions les fails que l'accusation a fait connaître dans 

■rs l'affaire du Moniteur dit républicain et de l Homme libre. U 

ir. s'attache ensuite à l'aire remarquer la similitude des doctrines | 

ris révélées par tous ces divers procès avec celles des inculpés du 

?fo 12 mai. Il fait aussi, entre autres remarques, celle-ci, que ce 

les n'est point par hasard que Fnmberîaud père , portier de la mai-

se son où s'imprimait l'Homme libre , el compromis dans le procès 

ai- de ce journal, r* été arrêté le l3m iià la barricade Grenétal, 

té- tandis que son fils allait paraître devant la cour d'assises , com-

la me se confessant l'éditeur de ce journal. La plupart des hom-

er, j mes arrêtés dans l'affaire du 12 mai sonl les vétérans des so-

dés ciélés secrèles depuis 1830, et ils ont paru dans les procès dont 

la mention précède. 

De la société des Saisons. — L'associalion a d'abord existé 

presque publiquement sous le nom de la société des Droits de 

l'homme. Au moment de l'insurrection du 12 mai, c'était la so-

ciété du Printemps ou des Siisons qui paraissait réunir dans son 

sein le plus de révoltés. L'organisation de cette société a été ex-

posée par le prévenu Nouguès; il a déclaré que la plus petite 

subdivision se compose de (i hommes el d'un chef ; celle subdi-

vision forme une semaine et le chef s'appelle un dimanche; 4 

semaines réunies composent un mois et présentent 28 hommes 

et 29 avec leur chef qui s'appelle un juillet. Trois mois forment 

une saison qui est commandée par un chef qu'on appelle un 

printemps. Une saison comprend 83 hommes ; enfin , 4 saisons 

réunies forment une année commandée par un chef qui s'ap-

pelle agent révolutionnaire. La société des Saisons a succédé à 
celle des Familles. 

Il paraît que la société des Saisons ne se concentrai! pas à Paris. 

Elle devait s'étendre aux départements. 

A Carcassonne , Barbès avait remis à un sieur Alberny, de ses 

amis, un document relatif à la réception des nouveau); aluliés
r 

Ce document contient à peu près les mêmes formules que celui 

que nous avons cité plus haut; il est relatif à la réception des 

nouveaux membres el esl écrit en entier de la main de Barbès. 

Après que le récipiendaire a élé introduit et qu'il a répondu aux 

diverses questions du président, il se lève et prêle le serment 

suivant : « Au nom de la république, je jure haine éternelle à 

tous les rois, à tous les aristocrates, à loua les oppresseurs de 

l'humanité. Je jure dévouaient absolu au peuple, fraternité à 

tous les hommes, hors les aristocrates. Je jure de punir les traî-

tres. Je promets de donner ma vie, de monter même sur l'éch i-

faud , si ce sacrifice est nécessaire pour amener le règne de la 

souverainelô du peuple et de l'égalité. » Puis le président lui 

met le poignard à la main. 

Le rapporteur arrive ensuite aux fails qui se rapportent direc-
tement à l'insurrection du 12 mai. 

Arrivée de Barbès à Paris.— Barbès élait, aux premiers jours 

d'avril, dans le deparlernent de l'Aude. Le 9 avril, il fit viser son 

passeport à Carcassonne pour Toulouse. Le 23, il arrivait à Paris. 

Le mot de ralliement lui était arrivé de la capitale. Dans un 

fragment d'enveloppe saisie à Fortoul (Aude), chez lui, on a 

trouvé une phrase ainsi conçue : 

H Je prie M. Carie (beau-irère de Barbès) de faire tenir cette 

lelt-re à Armand, quel que soit le lieu où il se trouve; de la 

lui expédier à Montpellier, si par hasard il y était retourné. Je 

lui serai très-obligé de sa complaisance. 

» Son tout dévoué. » 

Il a été reconnu que ce billet était de Blanqui. Quint à l'adresse 

de l'enveloppe, un expert a reconnu qu'elle était d'une autre 

main. Pourquoi ce mystère? 

Lettre adressée à Maréchal. — Maréchal, ancien élève de l'é-

cole d'Angers, a été blessé mortellement dans l'affaire du 12 mai, 

sur une barricade. On saisit chez lui une lettre à lui adressée, à 

la date du 4 avril, par un sieur Eug. Mouline, ingénieur; né à 
Carcassonne ; et son ancien condisciple Mouline félicite Maré-

chal d avoir enfin tourné ses regards du côlé du soleil levant. 

Celle lettre est assez modérée dans sa forme. 

On organisa toul pour la lutte. Le comité exécutif rédigea , 

pour le combat, un ordre du jour. Par cet ordre du jour, Au-

guste Blanqui était investi du commandement en chef; Barbès, 

Martin Bernard^ Maillard, Nétré étaient nommés commandants 

des divisions désarmées républicaines. Une presse clandestine 

imprima celte proclamation qui fut lue sur les marches de. l'Hô-

lel-de-Ville, et dont on a donné connaissance au public il ya Irois 

semaines. Elle est signée : Les membres du gouvernement pro-

visoire , Barbès, Voyer d Argenson , Auguste Blanqui, La Men-

uais, Martin Bernard , Dubosc , Laponneraye. 

i Préparatifs de la lutte. — Le rapport fait ressortir 1 habileté 

: du choix de l'époque et de l'heure prises pour le commencement 

> de l'insurrection. On avail choisi le dimanche, jour où les ea:>~ 

gasins se ferment et les Parisiens s'absentent ; beaucoup <i en -

tre eux d ailleurs étaient aux courses du Champ-de-Sl'irs. Il y 

> avait aussi absence présumée des chefs de' l'administration su-

r perieure. En outre, le mouvement des changements de garnison 

était commencé pour la garnison de Paris, et l'uniléde la force 
s année était rompue. 

Une convocation écrite fut adressée aux sectionna ires; ella 

e était tracée sur un petit morceau de papier ayant à peu près 

e un pouce carré de dimension. Celui qui fut trouvé sur Maréchal 

» portail : Marchand de vin.— RueSt-Martin, n° 10.— 2 heures 

e et demie. Ce mot est de ta main de Barbès. 

■s Au début de l'affaire, deux distributions de cartouches ont 

•s eu lieu : la première rue Bourg-I Abbé , la seconde rue Quin-

ts campoix. A l'exception de trois ou quatre cartouches, enlevées 

sans doute aux militaires désarmés, toutes les cartouches exa-

x minées après le combat ont élé reconnues étrangères aux maga-

s. sinsde l'état. Les balles sont d'un calibre de médiocre grosseur, 

js Ou a saisi dans les mains des insurgés ou chez eux des listes 

es d'armuriers et de plombiers. On sait le pillage des magasins 

c. Lepage. I! y en eut d'autres, chez M. Laybe, au quai deGèvres; 

r- clhz M. Armand, rue du Roule. 

je j Le rapport rend compte ensuite de l'insurrection. Nous ne 

reproduirons pas le récit, même en l'abrégeant ; chacun le sait 

le d'avance. Ce récit constate que, d'après des écrits trouvés chez 

is, Blanqui, on avait pris note des succursales importantes du 

re Monl-de-Piélé, des sept entrées du ministère des finances, des 

er 1 prisons militaires, clc. On voolait s'emparer d'abord de la pré-

re lecture de la Seine pour frapper les esprits, 

au Le rapport mentionne aussi un plan annoté de la place Royale, 

ut trouvé chez Blanqui. U se termine par les fails relatifs à cha-

lat cun des inculpés. 

JEsiérieui*. 
MEXIQUE. — M. le consul de France à la Nouvelle-Orléans 

i publié la communication suivante : 

CONSULAT DE FRANCE A LA NOUVELLE-ORLÉANS. 

A MM. les rédacteurs de i'Abeille. 

Nouvelle-Orléans, le 10 mai 1839. 
Le traité publié par le Censor , de la Vera-Cruz, et reproduit 

dernièrement par quelques journaux de cette ville, ayant donné 

lieu à des obervations qui pourraient alarmer ceux de mes com-

patriotes qui oui des relations avec le Mexique, ou qui comptent 

retourner dans ce pays, je crois devoir vous adresser ci-joints 

quelques extraits de la correspondance officielle de M. le vice-

amiral Baudin, qui, je l'espère, éclaireront suffisamment le'pu-

blic et les Français que cela intéresse, sur ce qui a réellement 

élé fait et obtenu à la Vera-Cruz pendant les négociation s du 

mois de mars dernier. Le consul de France, C.-E. DAVID. 

Extrait d'une dépêche de l'amiral Baudin , da mois d'avril. 

Monsieur le consul , -
Diverses notes ont élé échangées entre les plénipotentiaires 

mexicains el moi, pendant les négociations de la Vera-Crnz, à 
l'effet de régler, en dehors de la convention el du traité de paix, 

certains points qui ne m'ont pas paru devoir trouver place dans 

ces deux actes. Lesdilcs notes ont pour objet : 
1° D'assurer à la France les satisfactions qu'elle a demandées, 

par la destitution de certains fonctionnaires civils et- militaires 

dont nos nationaux ont eu particulièrement à se plaindre. 

2» Délaisser au roi le choix de la Tierce puissance à laquelle 

sera déféré le jugement des questions de principe relatives aux 
navires capturés sur les Mexicains. 

3" De stipuler, dès à présent, des indemnités pour ceu.x d* 



nos nationaux sur les personnes desquels des violences ont été 

exercées depuis le 27 novembre dernier. 

4» De régler te mode de composition des commissions mixtes 

de Français, d'étrangers et de Mexicains, qui seront appelées à 

statuer sur le chiffre des indemnités. 

5» De déterminer la portion de l'artillerie de la forteresse 

d'Ulloa qui restera acquise à la France comme trophée de celte 

guerre. 

Quoique le traité ne parle pas du commerce de détaii, celte ques-

tion importante ne se trouve pas moins résolue implicitement 

•■t d'une manière Irès-complète en notre faveur, par l'article du 

traité qui reconnatl à la France a tous les privilèges ou immu-

nités quelconques qui sont ou seront accordés par les traités ou 

par l'usage à la nation étrangère la plus favorisée, B Cet article, 

qui contient toute la substance de la convention provisoire con-

clue entre MM. Deffaudis et M. Lambarde en 1834, est à lui 

«eul un traité, et le plus complet de tous, puisqu'il résume lui 

seul tous les avantages stipulés dans les autres. 

Quant à la question des emprunt* forcés , elle se trouve défi-

nitivement résolue par une mesure générale du gouvernement 

mexicain, qui a supprimé ces sortes d'exactions, tant pour les 

nationaux que pour les étrangers. Cette suppression est d'ail-

leurs un bienfait dont toutes les nations sont redevablet ala 

France, car elle avait élé reconnue en principe aux conicrences 

mêmes de Xalapa. Sans doute j'aurais pu imposer au Mexique 

des conditions plus dures que je ne l'ai fait; mais] ai pense que, 
tout en obtenant justice , la France devait éviter tout ce qui 

exciterait chez les Mexicains des senliments profonds eleternels. 

Une nation peut oublier qu'on l'a vaincue ; elle n oublie jamais 

qu'on l'a humiliée. Tout contrat qoi blesse trop fortement 1 hon-

neur ou les intérêts d'une des parties contractantes porte en lot-

même le germe de sa dissolution. . 
Agréez , eic. Signé CHAULES BAUDIN. 

— L'escadre française, sous les ordres <te l'amual Baudin^esl 

arrivée au Texas le 7 mai. 

Le. Rédacteur en chef, Gérant responsable, g. RlTtlEZ. 

Il a élé perdu , depuis la place de la Pyramide jusqu au qdai 

S iint-Clair, une cassette en bois rouge, contenant une chaîne en 

or émaillé, deux boucles d'oreilles en diamants et quelques autres 

petits bijoux. -MA 

Cinquante francs de récompense à,qui la rapportera a M. A. 

Fitler, place Saint-Clair, 4. 

DÉCÈS DU 21 AU 22 JUIN. 

Marie-Josephte Pnnlille, veuve Maillet, 73 ans rentii!. 

- Pierre Olivier, dit l'enel, 56 ans, marchand de charh'^
3
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sur-Loire, mort chez M. Perrin, hôtelier, place de la xi- • ' à Saint-], 

Hôpitaux, 11.—Enfants au-dessous de sept ans,
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BOURSE DE PARIS DU 22 JUIN. "~^
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La renie a élé lourde pendant toute la bourse. La h ' 

immédiatement après le premier cours ; elle s'est effecl'
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cessive lenleur, mais aussi sans réaction, jusqu'à la fiu A V^i
 avec u

"e et! 

On craint des nouvelles peu pacifiques d'Orient ; mais 1 ■ urse' 
de la baisse a été la mesure de la banque de Londres J,?-
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compte à 5.1/2 0/0. ^ a
 P°rté son £ 

Cinq, pour cent 

Trois pour cent * " I 44 

Quatre pour cent " '9 t5 

Rentes de Naples * » 

Actions de la banque „ 99 60 

' ' • 2737 50 

LVOI». — iMVIlinBBMt DU BOUBSV FILS, RUB Prmi77r7~ *■* 

Feuille Annonces. 
LIBRAIRIE SCIENTIFIQUE ET MÉDICALE 

De Ch. S A VY jeune, 
QUAI DES C ÉLEST1N S , N° 49. 

INTRODUCTION A LA GÉOLOGIE, ou première partie 

des Éléments d'histoire naturelle inorganique, contenant 

des notions d'astronomie, de météorologie , avec un at-

las de 5 tableaux et de 17 planches , par J.-J. Domalius 

d'Halloy. — Paris, 1835. —Prix : 14 f. 

ÉLÉMENTS DE GÉOLOGIE , ou seconde partie des Élé-

ments d'histoire «aturelle inorganique , par J.-J. Doma-

lius d'Halloy ; 2« édition» — 1 gros vol. in-8°, avec 

planches. — Paris, 1836» — Prix : 9f. 

GUIDE DU GÉOLOGUE VOYAGEUR, sur le modèle de 

['Agenda geognostica de M.Léonard, par AméBoubée, 

docteur en médecine , membre de plusieurs sociétés sa-

vantes.— 2 vol. in-12 , avec planches. — Paris, 1837. 

— Prix, 12 f. 

NOUVEAUX ÉLÉMENTS D'HISTOIRE NATURELLE, 

contenant la zoologie, la botanique, la minéralogie et 

la géologie , par A. Salacroux , docteur eu médecine de 

la Faculté de Paris, professeur d'histoire naturelle au 

collège royal de Saint-Louis, membre de la société des 

sciences naturelles de France ; avec 48 planches gravées 

représentant prés de 450 figures. — 2 vol. in-8°, papier 

vélin. — Paris et Lyon, 1839. — Prix, br. : 17 f. 

— Le même ouvrage, 2 vol. in-18. — Paris et Lyon, 1839. 

Prix , br. : 7 f. 

ESSAI SUR LES CAVERNES A OSSEMENTS et sur les 

causes qui les y ont accumulés, par Marcel de Serres, 

t'onseillir et professeur de minéralogie et de géologie à 

la faculté des sciences de Montpellier, chevalier de la 

Légion-d'Honneur ; 3e édition, revue et considérable-

ment augmentée.— 1 fort vol. in-8<>, papier cavalier. 

Paris et Lyon, 1838 — Prix , br. : 7 f. 

DE LA COSMOGONIE DE MOÏSE comparée au* faits 

géologiques, par Marcel de Serres, conseiller et pro-

fesseur de géologie et de minéralogie à la faculté des 

sciences de-Montpellier.— 1 vol. in-8». — Paris, 1838. 
— Pris, br. : 7 f. 

NOTICE FAMILIÈRE SUR LA GÉOLOGIE DU MONT-

D'OR LYONNAIS, par M. A. Leymerie, ancien élève de 

l'Ecole polytechnique, ancien directeur de l'école de la 

Mai tiniére de Lyon , membre de la société géologique 

de Franco. — l vol. in-8<>. — Paris et Lyon , 1838. — 

Prix : 2 f. (323) 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

(1318) Le mercredi vingt-six juin mil huit cent trente-

neuf, à dix heures du matin, sur la place dite des Minimes, 

à Lyon, quartier Saint-Just, il sera procédé à la vente aux 

enchères et au comptant d'un mobilier saisi, consistant en 

tables, chaises, tabourets, horloge, placard, garde-manger, 

plot et ustensiles de boucher, tonneaux, commode, armoire, 
batterie de cuisine, etc. DEMABE. 

ANNONCES DE MM. X.ES NOTAIRES. 

(1837) Le jeudi 11 juillet 1839, à l'houre de midi, il sera 
procédé, en l'élude et par le ministère de MeBruyn, notaire, 
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 de l'Ilcrberie, no 2, à l'adjudication, au plus 
offrant et dernier enchérisseur, d'une jolie maison de cam-

pagne, sise à Oullins, chemin du Perron, no 23, composée 

de maisons bourgeoise et pour le granger, salle d'ombrage, 

jardin anglais et potager, vigne, luzerniére et pièce d'eau. 

S'adresser, sur les lieux, pour voir la propriété, et pour 

tous renseignements, en l'étude de M. Bruyn. 

(1832) A VENDRE pour cause de départ. — Un fonds de 

café heureusement situé, en pleine prospérité. 

S'adresser à M» Qtiantin, notaire, à Lyon, quai Saint-

Antoine, n° 11, 

ANNONCES DIVERSES. 

(1836) A VEN DRE pour cause de départ.— Un établissement 

de bains de premier ordre, situé dans l'un des plus beaux 

quartiers de la ville, avec une clientelle lout-à-fait nom-

breuse et choisie. On dounera des facilités pour le paiement. 

S'adresser à M8 Dargand, avoué, rue de la Loge, no 4, à 

Lyon. 

(8143) M. DELPON, directeur de la Comp" des produits 

bitumineux, dits Dez-Maurcl, demeure actuellement rue 

Perracht», n° 11, au 2°. 

(6607) A VENDRE pour cause de départ.— Fonds d'au-

berge de ta Table-Ronde, situé aux Charpennes, et très-

bien achalandé. 

S'y adresser. 

(8136) A VENDRE, -r Un beau café situé à Rive-de-

Gier, grande rue de Lyon. 
S'adresser à M. Keller, brasseur de bière, dans la même 

ville. 

(6565) M. NUGUET a élevé un nouvel établissement à la 

Belle-Etoile, au bout de l'allée des Noyers, à Marcy-Char-

bonniôres, où il tient toute sorte de rafraîchissements, sert 

à boire et à manger, et loue des chambres garnies.On jouit 

d'une très-belle vue. 

AVIS. 

MM. les porteurs des promesses d'action de la société 

d'éclairage par le gaz de la ville de Saint-Etienne (Loire) 

sont informés que la réunion générale des co-intéressés 

aura lieu à Saint-Etienne, dans les bâtiments de l'usine , 

le 28 juin présent mois, à une heure après midi, et sont 

invités à s'y rendre. 

NOTA. — Les propriétaires de dix actions ont seuls droit 

d'assister à l'assemblée générale. (1831) 

(8142) Les magasins de la maison veuve BASSET fi!s> et 

Compe, ci-devant rue Mercière, no 47, sont transférés rue 

Petit-David, n« 5. 

BATE4UX i VAPEUR 
DU RHONE. 

SERVICE DE L9/.IG-LE. 
Départs à cinq heures du matin pour VALENCE, AVI-

GNON, BEAUCA1RE, ARLES et MARSEILLE, les jours 

suivants : 

Vendredi 21 juin. 

Dimanche 23 id. 

Lundi 24 id. 

Mercredi 26 id. 

Vendredi 28 id. 

Dimanche 30 id. 

Ces bateaux, très-spacieux, se distinguent par la supé-

riorité de leur marche et la commodité des emménage-

ments. 

Les bureaux de la Compe sont quai de Retz, 45, et place 

de la Charité, hôtel de Provence. (195) 

(192) NOUVEAU SERVICE DE LA SAONE. 

LE SUPERBE 

BATEAU A 1TAPEUR 
XJ>AIGLE W° M 

Partira de LYON'les jours pairs, à cinq heures du matin, 

et de CIIALON les jours impairs. 

La marche supérieure de ce bateau, la beauté et le con-

fortable de ses emménagements offrent à MM.les voyageurs 

tous les avantages qu'ils avaient droitd'attendrc d'une nou-

velle entreprise. 

ECLAIRAGE AU GAZ DE SAINT-ËTIENNE 
MM. les porteurs de promesses d'actions sont invité' • 

rendre, mardi 25 courant, à neuf heures précises du m r 

à la salle de la bourse de Lyon, aux fius de s'entendre «£' 

eux sur leurs intérêts communs. (66081 

SiK CYGNE, 

NOUVEAU 

BATEAU A TAPIM 
EN FER 

Partira tous les jours impairs, de LYON à CHAL0N, à six 
heures et demie du matin. 

Ce bateau, par la rapidité de sa marche très-supérieure, 

l'élégance et la commodité de ses emménagements, offre 

au public tous les avantages et les agréments qu'il peut 

désirer. 

Les voyageurs, partant â six heures et demiepar k Cygnt, 

arriveront à CIIALON avant ceux prenant les bateaux du 

même jour à cinq heures. (191) 

pw^T -WTX M^3W| DE LABELON'IE, sans odeur ni arrière-

B^jV^^BpBMlwi^jl goût, pour le traitement des roala-

I5LH<> if ̂  fO? >9i dies secrètes, écoulements nouveaux 

et anciens, qu'elles guérissent en peu de jours.Elles sont 

ordonnées par les plus célèbres médecins.—Prixde Ja boite: 

3 fr. 

Pharmaciens dépositaires : à Lyon, M. VerniU Plsce 

Terreaux, et à la pharmacie de la place des CcHtns; 

Tarare, M.Michel; Bourg, M. Martinet; Màcon, M. La-

croix ; Chalon-sur-Saône, M. Terrât ; Roanne, M- la-

vette; Sl-Etienne , MM. Garnier-Martinet et Chemin ~ 
Vienne, M. Rouvière; Grenoble, M. Bouteille, Grande-l u"

; 

Valence, M. Reboulet ; Romans, M. Victor VM. i°
us 

pharmaciens. (3763—Si 

A DATER DU 3 JUIN, 

LE DÉPART DES 

BATEAUX A VAPEUR 
DU RHONE

 (93
j 

Est fixé à quatre heures du roattn. ^ 

I MALADIES SECRÈTES ET FLEURS W**^ ' 

BÉCENTES, ANCIENNES ET BEPCTÉES I»C '. 

Guéries sans rechute, d'un à cinq jours, pa«tt 

sûre et facile du docteur Tbivaud, de Momp
 ]

 ,
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an-

flacon suffit pour la guérison de Vèeoai^"
aci(!II

,pb<* 

cien. —Dépôt seul, chez M. Bertrand, pn<» ^ 

Bellecour, n° 12, à Lyon. ^^^^^^^^^^ 

dépuratif tégétal^ 
Le sirop concentré de Salseparcillt,

 |e| aUl
res . 

cien à Lyon, est reconnu supérieur a ^ ̂  . 

mèdespour la guérison prompte et j
a|
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secrètes, nouvelles et anciennes, ae,
 des enV

ois-1-1" 
toutes àcretés et vices du sang. On ta ■ 
chir

- ) r, - me de £ 
A Lyon, à la pharmacie de QnW. „ Cb*^i 

31 ; dépôts à Châlon, chez. M. «tiret, . u«-
 Miirt

b ;• „ 

à Bour'g. M. Béraud; ̂ ^^fyl *WW 
Saint-Etienne. M. Martinet, rue ae - P 

Reboulet, Grand'Hue. 


